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REPTIBI, EUE POPULAIRE DU J]]J}JIN

PR2SIDENCE DE LA REPU]3LIAU!]

Li ]. ITI,SfDEJ.JT
CiliJI- Dll LrETI.T,

VU le décret no 76-26 du JO Janvier 197b
vernement et Ie décret no 78-173 du 6
modlfié ;

DECRET No BO-28 clu 11 Fé-rrier 1980'

DE LA RtrPUBLISUE,
CHEF DU GOUVERNEI.1E]..IT,

pr omulgati on
du Bénin ;

portant création, attributions 'èomposition et fonctionnemeht du Comlté
iiatj-onal- Permanent de l-rÀrtisanat, des
Comités Provinciaux, de Distrlct et de
Commune dt ôrganisation des Artisans.

VU ltOrdonnance no 77-32 du 9 Septernbre 1977 portant
de Ia Loi Fondarnentale de la Républi<1ue Populalre

p o rtant
Jui 1l- et

f orr,rartion du Gou-
I 978, qui 1r a

VU 1e décret no 7Éi-46 du 19 Févrler 1976 déterninant fes servi.ces
rattachés à la Présidence de 1a République et fixant 1es attri-
butlons des meiirbres du Gouvernement modifié par 1e décret
no 7a-174 du 6 Juill-et 197e ;

SUR Proposition d.u i.iinj-stre de l- I Industrle et de

Le Conseil
1980 ;

des -,.inistr'es entendu en sa séance

l- I Àrti sanat

tiu 2J Janvl er

DECRETE
ARTICLE 1er.- ff est créé un Comité National- Pernanent de ftArtisanat
châigé de suivre et de coordonner 1a Politique cie promotion du secteur
artisanal et drorgi:nisation cles artisans en République Populaire du
Bénin.

ARTICLE 2.- A cet effet, le Comité Nationaf Permanent de lrArtlsanat
pour tâches

drélaborer et veiller à
activités artisanales,

ltapplication des textes règJ-ernenlant les

a

de définir clairernent ies
qui interviennent daLns le
de super"viser et coordonner
secteur artisanal-,
de déterminer et
en vue de leur

attributions des différents Èlinistères
secteur artisanal ,

toutes 1es actions de promotior-I du

I élaborer des progra.,lrnes cle Foires artisanales et en donneirestimation e'b J-a périoûlcité.

suivre fes actions de senËibilisation des artlsans
regroupement progressif en coopt-irative,

-d
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r',RTfCLE 3.- Le Comité National- Pernanent de f rllrtisanat est composé
ainsi qur il suit :

2

- Président : Le t'.iiristre de l- t Industrie et de

Membres : Le i{ini s.'br.e de fa Jeunesse, de 1a

Le i{inistre Ce fa Fonction Publique et du Travail
ou son rcprtisentant ;

et des Sports ou son représentant ;

Le i'tinistre du Comnerce et du Tourisme ou son
reprdsentant;

Le I.linistrc des Finances ou son représentant

session orclinaire et en séance extraordinaire
son -Frésidéht, toütês fes fois clue cela est

l-tArtisanat ;

Cufture Populaire

Districts et
Nati onal .Per-

Le .iriinistre du Développement Ruraf et de l tAction
Coopérativc ou son représentant ;

Le .v.iinistrc Dé1égué auprès du Président de la
Répul:li,quc, Chargé du P1an, de la Statistique et
de 1a. Coopjration Technique ou son représentant ;

Le rlinistrr: Délégué auprés ou Président de la
Fiépubliquc, CharÀé de tr-lLn!érieur, de la Sécurité
et de l ioli-enttrtion Nationale ou son représentant
Un menbre artisan de chaque comité provi-ncial
d I orgenis.rtion des Artisansi

rlllTICLE 4. - Le Comite National- Permanent cl.e ltArtisanat se réunit
der.;x f oi s par an en
sur convocation de
necessal-re.

ôRLr-clEl.-
des Cornniunes

11 est créé au niveau des Frovinces, des
des structurcs déceptrafisées du Comité

rnanent de f t.artisanat :

- Province

r,tiT]CLE 7
c ompos e s

1

Frovinciàf dtorganisation des Aitisans
rie District d'organisation des Artisans

dr, Corrrrunc- dtorganisation dcs Artisanb.

Conité
Cor,rité
Cor.ii.té

r Jü'-IÇI4 li.- Les Comités rr cvinci::ux, iê district et dc commune sont'
ffiàTffie s tâches sus-rlÈr..ùiolmJes à lrerticfe 2 au niveau de leurs
provlnces, Districts et Cot::r,unes respectifs. Chao-ue comité inférleur
d.oit. rendre. compte p é ri or.},i quer'1ent de ses ectivj-tés au cornité supé- '

rieur doràt 1i[-;dépend d-r-r-jcte.,nc:nt : fes coniités dc communes aux
coL',rités'de districts, ics cot,iités rlc clistricts aux comités de Pro-
virrces et fes comités de irrovinces au coraité nationaf.

. - Les comités y-r'ovinciairx,
comme suit :

Ce olstrrct et de commune 'sont

o) Comité Provincial dtOrganisation des ArtisanÈ

- District
- Commr:ne
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Président : Le Fréfet ou son représentant,

Ivlembr e s Le Représentant du l'îinistère du Développement
Rural et de lrAction Coopérative (CARDER)t

Le Représentant du Minlstère de l-a Jer-ueesse, de la
Cufture fopulaire et des Sports.
Le Renr' sentant du I'Iinistère de l-a Fonction Pub1i-
que cl c,u Travaif (Inspectlon Provinciale de la
Iiain-i ' Ocuvre ) .

Le ltei-,r- sentant Cu Piinistère du Plan, de la Sta-
-tj-stj qLe ;1. de l-a Coopératio4 Technique ;

Le Ile spousable.d.e fa Caisse Régionale de Crédit
A5ricoJ. , r=t Itutuel
TroiS .r'oprésentants dt Orglnisations d tArtisans.

2o ) - Comité

- Pré s ident

Membre s

de lJi, Lrict drOrganisation des Artisans.
: Le ChcT..dè . District ou son Représentant.

Le RürL-r L'! s t.n\int du l,linistère du Développement Ru-
râ1 rt de 1tÀqtion Coopérative.
Le Rci,,1'15;11tant du Iviinistère cie la Jeunesse r de ]a
Culture Populaire et des Sports.

- Lc Relrrescntant du Comité Locaf de

- Cincl Rcprüsentants d'Organisations
Crédit Agricole.
d rArtlsans. -

fo) - Cornité

- Prési.dent
de Co une d I organisatioh' des Àrtisâns.
Le Ir:,.irc ou son représentant.

Ivlembres : Le CheJl sous-secteur Agricole ou ou CARDER
'i

: Le Res'ronsable aux Affaires Cufturelles du Côrnité
Cor,rmu.nr'.1 de l-a Révofut 1.)n ,

: Le Rc;.r:.,onsabl-r de .Ia Caisse Locale de Crédl,t AGRI-
COLE.

: Cinq Rc-'i;r é s cntcnts d I Orgirnisations d t.Artjsafi§.. 
.

Article.&-r- *l,vs-C onit.i r
l-es mêmes conditions qur
te1 qu'il a été défini à

' cttcè District dé'rér:ntssent-&âns
rtiot:..1 Per r,.:nent de irArtisanat

P1'ôvinciii
].c ComitJ

Itlrticl-e

ux
it

4.-
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Article 9
besoin sera.

pa
Che

e Président de
e 3.rEtat, Chef

1a Répubr ique,
du Gouvernement,

4

Le présent décret sera publié et communj-,1ui purtout ou

Fait à Cotonou, Ie 11 tr'évrier 19

r1
fd

Illathleu Ki$"IJKOU

. Le l,iinistre de f rf ndustrie ert de
l r Arti s anat

Barthélémy OHOUENS

Àql1)liat:Lan_s :
C[ambqe Com.
des CEÀP 6 DAl
DAJL 4 INSAE 2
I$ORPB.,1 .

4
PR I -CC du PRPB 4 - IIII et ses Services 15- ONr'TH
Ivlinistèrcs 14,Préfcts 6 Chefs de District 84 Prés
2 CÀRDER 6 SGG 4- SPD 2 - IGE et ses Sec'bions 4
BN-UNB 4 FASJIP 2 DCCT 1 ONEPI '1 Gde Chanc 1 BCP

o6
idents
DPE-
I


